
 

 

 DELIBERATION 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Communauté de Communes du Des Pays Du Sel Et Du 
Vermois 

***** 
SEANCE DU 25 SEPTEMBRE 2025 

 
Nombre de Membres 

Membres en 
exercice 

Présents Votants 

44 35 35 

  
+ 8 

pouvoirs 
 

Date de convocation 

19 septembre 2025 
 

 
 
 
 
 
 

L’an deux mille vingt-cinq, le vingt-cinq septembre à dix-huit heures, le 
Conseil communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni au 
nombre prescrit par la loi, en Conseil communautaire, qui a eu lieu au 
Siège de la CCPSV - Salle du conseil communautaire, sous la 
présidence de David FISCHER, Président. 
 
Présents : FORGET Christian, COLIN Colette, VOGIN Noelle, 
DIDIER Chantal, BELLEVILLE Philippe, BOTRAN Nathalie, 
CESARI-VEBER Annick, CHEVASSU DENIS Karine, D'ANDREA 
Elodie, DI SCIULLO Nicolas, FISCHER David, GEHIN Jean-Louis, 
GUERBER Sylvie, JAMBOIS Thierry, TENARD Carole, VINCENT 
Christian, LEHEUX Bernard, MONANGE Martin, BERNARD 
Alexandre, PASCAL Rachel, JONQUET Philippe, STEUNOU Max, 
BINSINGER Luc, BIZE Lorane, BORDEAUX Isabelle, CORNU 
Patrice, DENIS Hélène, ENGEL SCHENATO Francine, VILLAUME 
Vincent, LEJEUNE Stéphane, PERRIN Patrick, ERARD Jean-
Patrick, PFRIMMER Véronique, VARIN Christopher, GUILLAUME 
Jean-François. 
 
Absents : MAZUR Olivier. 
 
Représentés : CARRE Nathalie pouvoir donné à STEUNOU Max, 
JACQUOT Yvette pouvoir donné à JONQUET Philippe, SCHMITT 
André pouvoir donné à LEHEUX Bernard, ALBRECHT Michèle 
pouvoir donné à BORDEAUX Isabelle, HERTZ Emmanuel pouvoir 
donné à DENIS Hélène, ZEKPA Raymond pouvoir donné à ENGEL 
SCHENATO Francine, BRANCHU Agnès pouvoir donné à VARIN 
Christopher, PLAID Sébastien pouvoir donné à DI SCIULLO 
Nicolas, PICARD Florence titulaire de VOGIN Noelle, OSTER 
Patrick titulaire de MONANGE Martin, STEMETZ Jean-François 
titulaire de BERNARD Alexandre, VALETTE Yvon titulaire de 
PERRIN Patrick. 
 
Madame BIZE Lorane a été nommée secrétaire de séance. 

 
Objet : 90 /2025 - Constitution du groupement de commandes relatif à la démarche de 
préservation de la ressource en eau et d'élevage à l'herbe sur les bassins versants de la 
Moselle et de la Meurthe - Étude de diagnostic territorial 
Rapporteur : Christopher VARIN 
N° de délibération : 90_2025 
 

Conseillers 
présents 

Suffrages 
exprimés avec 

pouvoir 
Pour Contre Abstention Non 

participant 

35 8 43 0 0 0 

 
Exposé des motifs et délibération : 
  
Considérant la démarche multi-partenariale relative au plan HERBE de soutien à l’élevage 
sur les bassins versants de la Moselle et de la Meurthe ; 
Considérant que la Communauté de Communes des Pays du Sel et du Vermois a 
confirmé son engagement dans cette démarche ; 
La première étape de cette démarche concerne une prestation d’animation et de 
diagnostic territorial sur l’ensemble du périmètre concerné. L’objectif est de définir les 
priorités et stratégies d’actions à mettre en œuvre, ainsi que les clés de répartition des 
financements par famille d’action via un état des lieux et une prestation d’animation 
auprès du groupement et des acteurs des territoires. 
Il est donc nécessaire de lancer une procédure de consultation d’un Marché à Procédure 
Adaptée (MAPA) de prestations intellectuelles, conformément aux dispositions des 
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articles L. 2113-6 et L. 2113-7 du Code de la Commande Publique. Ces dispositions 
facilitent la mise en œuvre d'un groupement de commandes entre plusieurs 
établissements à personnalité juridique. L'objectif est de permettre à plusieurs 
intercommunalités et collectivités de s'associer pour l'organisation, la passation et la 
gestion de marchés publics portant sur des besoins identiques, afin de bénéficier des 
effets d'économie d'échelle et de la mutualisation des procédures. 
Le nouveau groupement est constitué de 5 membres : 
•   La Métropole du Grand Nancy, 
•   Le Pôle d'Équilibre Territorial et Rural du Pays du Lunévillois (PETR du Lunévillois), 
•   Le Pays Terres de Lorraine, 
•   Le Département de Meurthe-et-Moselle, 
•   La Communauté de Communes des Pays du Sel et du Vermois. 
La Métropole du Grand Nancy se propose d'être le coordonnateur du groupement. Cet 
engagement fait l'objet d'une délibération en conseil métropolitain du 25/09/2025. 
Il est proposé au Conseil de se prononcer en faveur de l’adhésion de la Communauté de 
Communes des Pays du Sel et du vermois au groupement relatif à la démarche de 
préservation de la ressource en eau et de l’élevage à l’herbe sur les bassins versants de 
la Moselle et de le Meurthe. 
Vu l’avis du Conseil d’exploitation en date du 5 juin 2025 ; 
Vu l’avis du bureau en date du 18 septembre 2025. 
  
Décision du Conseil communautaire : 
   Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré : 
  

 ACCEPTE l’adhésion de la Communauté de Communes des Pays du Sel et du 
Vermois au groupement de commandes relatif à la démarche de préservation de 
la ressource en eau et de l’élevage a l’herbe sur les bassins versants de la Moselle 
et de la Meurthe afin de mener une étude de diagnostic territorial ; 

 AUTORISE le président à signer la convention constitutive du groupement et tout 
document s’y afférant. 

  

Fait et délibéré en séance, les jour, mois et an susdits 
Les membres présents ont signé au registre 
Pour extrait certifié conforme 
  
Le Président,                                                           Le Secrétaire de séance 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme 
David FISCHER, Président 
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[[[signature1]]] 
 
 

 

 

[[[SECRETAIRE]]] 
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